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 construire intérieurement pour résister aux tentations de la réplique disproportionnée, de la 

 vengeance … voire d’accepter de subir soi-même les contrecoups de cette violence, y compris dans 

son psychisme et sa mémoire. 

La paix n’avance jamais que bien lentement, le militaire est appelé à donner son temps sans compter, à 

accepter de longues absences réitérées, loin des siens, y compris au moment de Noël, ou d’une naissance, 

ou à la période des vacances familiales. En opération, son temps est aussi donné avec une double 

contrainte : rester sur le qui-vive pour pouvoir être réactif à tout moment ; demeurer la plupart du temps 

dans l’attente et sans mettre en œuvre ses savoir-faire spécifiques -tout en les entretenant- : la seule 

présence de la Force est en soi dissuasive, sans nécessiter sa mise en œuvre effective, dans la plupart des 

situations. 

Ajoutons que la lourdeur des dispositifs onusiens autant que la faiblesse des gouvernements des pays en 

crise ne permettent quasiment jamais des interventions militaires rapides et bien cadrée dans la durée. On 

assiste au contraire à des missions interminables aux objectifs mal définis, ne permettant guère aux militaires 

de récolter les « dividendes » de leur engagement en termes de reconnaissance de la part de la nation qui 

les a envoyés ou des populations qu’ils étaient censés aider. 

Nous sommes aux antipodes de la bataille napoléonienne, brève mais décisive, coûteuse en vies humaines, 

mais riche en actions héroïques et en célébrations d’une victoire éclatante. Pour autant, l’esprit de sacrifice -

au sens où nous l’entendons- est-il moins d’actualité ? Rien n’est moins sûr. 

L’Ombre de la mort 

Le risque omniprésent de la mort au combat est, pour une bonne part, à l’origine de l’insistance sur l’esprit 

de sacrifice comme caractéristique de l’état militaire. 

Aujourd’hui, nous l’avons dit, ce risque a largement diminué même si l’on redécouvre dramatiquement ces 

dernières années dans plusieurs théâtres qu’il n’est pas purement théorique. 

La multiplication des victimes civiles, habitants de pays en crise ou professionnels intervenant à divers titres 

sur les théâtres, situe néanmoins les choses différemment : le militaire n’a plus le triste monopole de la mort 

dans les combats. Pour autant, l’ombre de la mort plane toujours autour des hommes d’arme, dont le métier 

reste caractérisé par l’usage des armes ou des systèmes d’armes dont l’emploi peut, bien souvent, provoquer 

la mort. Même encadré de façon très stricte -et parfois de façon contraignante avec les missions confiées- 

par des règles d’engagement et un cadre juridique et éthique, l’usage des armes au combat est tout sauf 

indifférent. 
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 Mr RANWEZ était représenté par Mr DANNAU 

 Mr KALAIZIC était représenté par Mr HANOTEAU 

 Mr D’HAESE était représenté par Mr COWEZ 

2-Minute de silence à la mémoire de nos membres décédés : 

Nous ont quittés : Mrs SADIN ; MARCHAND ; BULTOT ; PARMENTIER ; NININ et LAMBOTTE. 

3-Démssion d’un administrateur : 

Mr DUBOIS a présenté sa démission du Conseil d’Administration. 

4-Démission d’un contrôleur aux comptes : 

Mr THERER a souhaité se retiré de son poste de contrôleur aux comptes. 

Sur proposition de Mr GUERLOT (contrôleur aux comptes) appel a été fait à Mr DENAYER pour le remplacer. 

5-Situation des membres en ordre de cotisation : 

A ce jour, il y a 150 personnes en ordre de cotisations.  

Il a été décidé de ne pas augmenter le montant de la cotisation. Elle restera de 10,00 euros. 

6-Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale 2013 : 

Aucunes remarques n’ont été émises quant au PV de l’AG 2013. 

7-Renouvellement d’une partie du conseil d’administration : 

Sont membres démissionnaires et rééligibles :  

Mrs HANOTEAU ; DEFFONTAINE ; LAGNEAU ; SOMME et CHARLIER. 

Ils ont été reconduits à l’unanimité. 

8-Compte-rendu des activités 2013 : 

A part notre participation à la marche ADEPS au Camp MARCHE (Mr COWEZ étant en revalidation suite à une 
opération), l’Amicale a participé à toutes les activités programmées. 

9-Bilan et projets du musée des Chasseurs à Pied : 

Mr CHEVALIER, notre conservateur du musée, prend la parole pour établir le bilan. 

2014 verra se concrétiser une exposition au musée le 02 Août. 

Plusieurs participations à différentes cérémonies sont prévues soit par présences personnelles, soit par 
apport de matériel du musée. 

Mr CHEVALIER demande à ce que l’on fasse un recrutement pour la permanence du musée car le nombre de 
bénévoles diminuent. 

Le prix de l’entrée au musée a été revu à la hausse et a été approuvé par l’assemblée. 

Il signale également que les travaux d’aménagement du musée se font petit à petit vu le peu de soutien 
financier dont il dispose. 

Cependant, il signale qu’en accord avec le président et du conseil d’administration, un effort a été fait en ce 
qui concerne la sécurité tant du personnel que du musée a été fait et continue. 
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 10-Pôle pour la Mémoire : 

 L’ASBL continue son forcing afin de pouvoir occuper les locaux d’Espace Santé que le Politique avait 
pourtant promis. 

L’AG du Pôle pour la Mémoire se déroulera le 29 Mars prochain à Charleroi dans les salles de Traditions du 2 
Ch. A 10:00Hr.  

11-Approbation des comptes 2013 et décharges des vérificateurs aux comptes : 

Le président donne la parole à Mr GUERLOT pour ce contrôle. 

Ce dernier explique à l’assemblée la problématique du contrôle des comptes 2013 de l’Amicale. 

En effet, suite au décès de Mr PARMENTIER, notre trésorier, la famille de ce dernier a remis au  président 
deux mannes avec divers documents de l’Amicale en vrac. Cependant, aucune tenue de la comptabilité n’est 
apparue dans ces mannes, d’où un travail de recherche du président afin de pouvoir tenir une comptabilité. 
Après plusieurs démarches, il a pu procéder à la tenue d’une comptabilité. 

Mr GUERLOT avec le président se sont rendus chez un expert en fiscalité afin de contrôler le travail accompli 
et  entreprendre les démarches nécessaire pour la suite. 

Il faut savoir que suite au décès, tous les comptes ont été bloqués. 

Il a fallu trouver un remplaçant, ce qui a été fait, qui ne reprendrai la trésorerie que quand les comptes 
seront contrôlés et trouvés juste. Le président a assuré l’intérim. 

La somme de 1.829,74 euros n’a pas été retrouvé, ni pu être récupéré. 

Un courrier a été rédigé et envoyé à la Famille et à sa compagne. Sans grand espoir de réponse. 

Si par « miracle », la somme était retrouvée, elle serait enregistrée dans la comptabilité  

comme « don extraordinaire ». 

L’amicale disposait dans le passé de 03 comptes bancaires, à savoir : DHB Bank ; FORTIS et B post. 

Suite à de nouvelles directives bancaires, nous ne pouvions plus détenir de compte chez DHB Bank. 

DHB Bank a dès lors, versé le montant que nous avions chez eux sur le compte de la Poste. 

Mr GUERLOT propose de supprimer également le compte chez FORTIS étant donné qu’il n’y a plus aucunes 
raisons de le détenir. Ce que l’assemblée a approuvé. 

Le président remercie les contrôleurs aux comptes 2013 pour leur travail. 

12- Désignation des contrôleurs aux comptes 2014 : 

Le président propose aux contrôleurs sortant de rempiler. 

Ces derniers ont accepté cette tâche et le président les en remercie. 

13-Prévisions budgétaires 2013 : 

Mr DENAMUR, notre nouveau trésorier, signale qu’il n’a pas pu établir de prévisions budgétaires car la 
personne devant l’aider à cette tâche ne s’est pas présentée au rendez-vous. 

Néanmoins, une attention toute particulière sera faite dans le cadre des dépenses, il va falloir serrer les 
cordons de la bourse cette année. 

14- Tour de table : 

Personne n’a souhaité prendre la parole. 
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 rapidement l’usure et les pertes firent que cette arme se raréfia et bien évidemment, il ne fut pas 
 possible de procéder à l’achat de nouvelles pièces.  

Les ateliers d’armes Belges installés au Havre et à Sainte Adresse fabriquèrent des canons neufs et en 
assurèrent l’entretien. Pour l’anecdote sachez qu’il n’existe plus de nos jours qu’un seul exemplaire survivant 
de cette mitrailleuse, elle est pieusement conservé au MRA (Musée Royal de l’Armée). Cette pièce fut 
découverte lors de travaux de construction dans les environs de Nieuport. Elle se trouvait dans une casemate 
qui s’était enfoncée dans les sables au fil des années. Cet espace confiné l’avait tant bien que mal protégée 
des agressions extérieures. 

L’arme était déplacée en service sur une charrette légère fabriquée en tubes d’acier ; les pneus de type 
ballons favorisaient le déplacement en tout terrain  tractée par les servants. Rapidement un officier eu l’idée 
d’instaurer la traction canine. Aussi curieux que cela puisse nous paraitre aujourd’hui, ce mode de traction 
était encore largement en vogue en ce début de 20ème  siècle parmi les colporteurs et autres petits métier 
des rues. Deux autres charrettes accompagnaient chaque arme, elles transportaient les munitions et l’eau, 
eau nécessaire aussi bien pour le refroidissement de l’arme que pou les chiens.  

L’évolution des opérations en une guerre de tranchées mit fin à cette pratique originale. Des MG 08 (arme 
quasi identique à la nôtre) capturées auraient étés mises en service durant l’hiver 14/15 ; mais son 
approvisionnement en munitions ne devait cependant pas être chose aisée. 

La Mi Hotchkiss quant à elle était devenue la Mi modèle 1905 (modèle 1900 chez les Français). L’arme était 
en service dans les régiments de Grenadiers et dans certaines unités de cavalerie. La traction chevaline de la 
pièce avait imposé un affut de type lourd genre affut d’artillerie. Un trépied en tubes d’acier de fabrication 
Belge par l’usine «  Les tubes de la Meuse » était fixé sur l’affut d’artillerie. La mise en œuvre de l’arme était 
possible aussi bien sur l’affut lourd que sur son trépied métallique.  

L’origine Française de cet engin permit bien sur une maintenance plus aisée, mais les besoins de l’armée 
Française étaient tels que l’achat de pièces neuves n’était guère aisé, bien que les français nous fournissent 
une quantité appréciable de Mi Hotchkiss mais chambrées en 8 mm Lebel. 

Le FM Benet Mercié du système Hotchkiss adopté dans les unités de Carabiniers Cyclistes 
devint le modèle 1913 (modèle 1908 commercial. Rappelons que cette arme fit une très brève 
apparition dans le matériel de l’US Army ; sa relative complexité et il la difficulté d’agir sur un 
enrayage survenant durant la nuit la relégua rapidement aux oubliettes.  

Cette arme surpris beaucoup les allemands par sa mobilité et l’important volume de feu qu’elle était apte à 
délivrer. De même que pour la Mi, le remplacement des armes détruites ou capturées devint rapidement 
problématique. 

Il fallait impérativement trouver une autre source d’approvisionnement que les seuls arsenaux et industriels 
de nos proches alliés pour procéder au renouvellement de nos armes automatiques ; tout au moins en ce 
début de guerre. Une fois de plus c’est vers l’Amérique que les commissions d’achat se tournèrent et plus 
spécialement vers la firme Colt qui fabriquait la mitrailleuse Browning modèle 1895. Ce type d’arme a 
alimentation par bande en toile souple pouvait s’adapter à de nombreux calibres différents, d’où aucune 
difficulté de la produire en calibre 7,65 Mauser. Cet engin n’était plus vraiment au dernier cri en 1915, mais 
c’était un outil particulièrement robuste et à la maintenance ainsi qu’à l’utilisation très simple. Sa légèreté et 
son encombrement minimum était fort apprécié par ses servants. Pour l’année 1915 ce ne fut pas moins de 
350 exemplaires qui furent livrés par Colt D’autres livraisons suivirent au cours de l’année 1916 pour un total 
de plus 900 pièces. La Mi Colt était donc devenue la Mi standard de l’armée Belge à la fin du conflit ;  laissant 
ainsi, loin derrière, les Hotchkiss.  

Dans les années vingt la MAE entreprit une modification de la hausse des Mi Colt dans le style de celle de la 
MG 08 ( rappelons que cette arme était devenue dans l’entre deux guerres la Mi standard de l’armée Belge, 
tant le nombre d’armes reçue de l’Allemagne vaincue au titre des dommages de guerre était important), 
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 cette modification rendait l’instruction des servants de Mi beaucoup plus simple et apportait une 
 standardisation de la formation. 

Le problème de la fourniture de Mi était donc réglé grâce à la fourniture en nombre d’arracheur de pommes 
de terre, surnom de la Mi Colt ; surnom dut au mouvement particulier du levier d’armement qui restait 
solidaire des mouvements de la culasse durant le tir.  

Il n’es était pas de même pour les FM, les «  Hotchkissettes » (surnom du Benet Mercier) qui se trouvaient à 
bout de souffle en 1916. Fort heureusement l’armée française avait adopté en 1916 un FM à la fabrication 
tout à fait révolutionnaire, le FM Chauchat. Le fabricant de cette arme, un fabricant de voitures, 
motocyclettes et vélos, n’avait avant cette aventure rien à voir avec le domaine des armes et n’avait donc 
aucun à priori quant à la mise en place de procédés de fabrication innovateurs ; tel l’utilisation intensive de la 
tôle emboutie et rivetée, chose qui était inconnue dans le domaine des armes à l’époque. Cette arme 
souffrait cependant d’une mauvaise réputation ; mais les problèmes venaient surtout de la munition 8mm 
Lebel et du chargeur largement ouvert sur le côté droit. Malgré ces critiques, près de 7.000 Chauchats furent 
livrés à l’armée Belge.  

Dès 1917 des études furent menées conjointement à Calais et à Birmingham, pour transformer les Chauchats 
en 7,65 Mauser. Ce beau projet ne sera conduit à terme qu’après la guerre.  

Le Chauchat ainsi transformé et fortement amélioré au niveau étanchéité du mécanisme ainsi qie renforcé au 
niveau de l’assemblage du bâti se révéla alors être une arme particulièrement fiable. Il était toujours présent 
en 1940 (comme armement de réserve). 

En conclusion nous pouvons dire que l’armement choisit avant la guerre en matière d’armes automatiques 
était de qualité ; mais que le nombre était insuffisant … peut être s’agissait-il d’un manque de budget (sic).   

La réaction semble avoir été rapide et raisonnable pour procéder au renouvellement du matériel, ce qui a 
permis la conduite des opérations de manière optimale 

           Lt Col (Res) P. DENAMUR 
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 et depuis sa constitution, l’Amicale des Anciens de la Gendarmerie et de la Police intégrée de la 
 région de Charleroi est venue nous rejoindre. 

C’est fin 2011, début 2012 que des réunions de travail furent organisées avec plusieurs membres du Collège 
de Charleroi. Au cours de l’une de ces réunions la ville désigna un délégué. Celui-ci devenant le représentant 
de la ville  et devenant par la même occasion le contact du Pôle pour la Mémoire vers les autorités 
communales. 

En février 2013, lorsque suite aux élections communales, Monsieur MASSIN cède la place à Monsieur 
MAGNETTE en qualité de Bourgmestre, un nouveau comité d’accompagnement est mis en place. 

Entretemps, le comité n’était pas resté inactif et des contacts furent pris et des réunions organisées avec, 
entrautres, le Service Wallon du Patrimoine et du Tourisme, des architectes de l’Urbanisme, le Chef de 
service projet d’IGRETEC, … 

Finalement une somme d’argent fut débloquée pour la réalisation de travaux réhabilitant l’extérieur des ailes 
du porche tout en étant obligé de tenir compte de la présence d’EDUCA-SANTE qui devait rejoindre des 
locaux du CPAS. 

La réalisation de l’ensemble des travaux est naturellement indispensable en vue de la commémoration du 
centenaire de la Première Guerre  Mondiale. 

En effet, comme dans bien d’autres villes, des expositions et d’autres activités seront organisées et la 
caserne Trésignies doit être remise dans un état digne de ces célébrations. 

C’est ainsi qu’en août 2014 nous commémorerons le départ de la 15ème Brigade mixte composée des 1er et 
4ème Chasseurs à Pied, des 61ème, 62ème et  63ème  Batterie d’Artillerie  ainsi que d’un Peloton de la 
Gendarmerie Nationale quittant leur ville de Charleroi pour rejoindre le front. 

A l’intérieur du bâtiment, dans le musée et dans les caves restaurées seront présentées au public diverses 
expositions. 

D’autres expositions se dérouleront également dans d’autres entités environnantes de Charleroi. Expositions 
auxquelles nous collaborerons comme ce sera le cas en mémoire des combats qui se déroulèrent à Couillet 
entre nos alliés Français et les troupes Allemandes.  

L’intervention du « Pôle pour la Mémoire » ne se limitera pas seulement aux événements survenus en 1914, 
mais nous continuerons à organiser ou participer à d’autres manifestations qui se dérouleront au cours des 
années 1915, 1916, 1917 et 1918. 

 

Le présent article est une synthèse, parfois quelque peu modifiée, d’un texte rédigé par le  Commandant Hre 
Claude BERTINCHAMPS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
















